
1

EX Gouvernement du Québec {
ete inistère du Travai ;

Bureau du commissaire général du travail DEPÔT Dépôt N°: o

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

 

    
[À Certificat accordé J oepor rote00300-85
 

  

   
 

 

 

 
 

 

 

  

  

 

Objet [_]1iére convention [x] Renouvellement [Entente  [_] Autres ountosecour, 72-13
Date Signature Réception ures - XN Du pau "Nombre de salariés rgis )

86-09-03 | 86-0y-11 86-06-03 ! 88-06-02 par la convention collective 6

“1 Association _ “Employewr en
| QuDéposant [a Déposant

Intern. des Machinistes et des . Ateliers d’Ingenierie DBouinion
ravailiours de l'Aéroastronautique ‘me Div. de la Compagnie Générale

. local 2235 - Intern. Ass... Electrique du Canada Limitée
4 663, 2e Avenue Att.: M. Laurent Simard

Lachine, Qué Dir. Ressources Humaines
HES 27) ; 795, lière Avenue

7 Lachine, Qué HOS 288

À a [J Déposant, sFautre que les parties +

- . Activité 3150 (5)
Corse Lips Li”

…  Affilaton "00005000

dni dion
è 1

REa" A220.Ld81.J.8] o[] 1] n[]

 

   
 

 

  
  

    
  

   

 

 

 

 

 

 

  

    
 

    
 

ory LS FETE Heu = AIÈE AIRIS GOCUIELL QUI TE

QFE aghe Le Raitano whlCT ET GER 0 reRAMS hors

GFEOeLENS DER SOCLGUE + CUET CESSeehas
5 Far oti qu LOLIDIOAGNE GPI F0. CCS LES Ge DREaly

DOTG VERS G6 |SÉEOISTOU ot Dgie JL C6 GREY Ge |e

Signature

% Pierrette David es;

FoeaE re

Pour renseignements) [[] 425, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1LAKB73-4357
go iis

003 (094) %
; RECHERCHE À

 



 

Be ser 11 14 02

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Ka. 3 JUIN 1986 - Z JUIN 19Ÿ55

ENTRE

ATELIERS D'INGENIERIE DOMINTUN

UNE DIVISION DE LA

COMPAGNIE GENERALE ELECTRIQUE DU CANADA LIMITÉE

LACHINE, FROUVINCE DE QUEBEC

ET

LE LOCAL® 2255 DE

L'ASSOCIATION INTERNATICNALE DES

MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS DE L'AERCASTRÜUNAUTIQUE

CI-APRES DESIGNEE "LE SYNDICAT"

FAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE:
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ARTICLE 1

 

ARTICLE &
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[a. D

FARTIES A LA FRESENTE CONVENTION

LES FARTIES A LA FRESENTE CONVENTION SCNT:

(a) Ateliers d'Ingénierie Dominion

Une division de la

Compagnie Générale Electrique du Canada Limitée

(ci-aprés désignée la “Compagnie” )

et

(b) Les constables spéciaux et les gardiens de sécurité

payès à l'heure des Ateliers d'Ingénierie Daminion

Limitée tels que reprêsentés par le local 2235 de

l'Association Internationale des Machinistes et des

Travailleurs de l'Aéruastronautique.

FINS GENERALES

Le but de cette entente est d'expuser les termes et les

conditions de la Convention Collective entre les parties en

cause.

Advenant Ile cas où des articles de Ilvis comporteraient, pour

les salaries de l'unité de négociation, des avantages

supérieurs à ceux contenus dans la présente Convention

Collective, ces articles en seraient partie intégrante des

leur entrée en vigueur et selon les conditions transitoires

y prévues. Tels articles de lois auront préséance sur la.

présente Convention Collective, à muins de dispositions

contraires contenues dans cette Convention Collective et

permises par ces lois.

(a) Comme point de référence, la semaine régulière commence

a 7:00 a.m. le samedi et se termine a 7:00 a.m. le

samedi suivant.

(b) Cependant, la semaine réqulière d'un employé peut

débuter une autre journée que le samedi.

(c) La semaine réguliére est composée de cing (5) jours de

travail de Huit (5) heures chacune selon les heures de

l'une des trois équipes, soit:

(d) première - 7h à l&h,

deuxième - 1&h à 2h,
troisième - ESh à 7h.

(a) Les heures de début et de fin d'équipe mentionnées en

=.1l (d) peuvent être changées par la Compagnie. La

Compagnie consul tera le Comité syndical avant

d'appliquer de tels changements.

 



(b) La Compagnie donnera ur préavis de deux (2) semaines au

Syndicat et aux employés concernés avant que soit

effectué un changement concernant les heures de

travail.

Ded (a) Une cédule de travail est la liste des heures qu'un

employé est avisé qu'il devra travailler dans une
période de sept (7) jours, confarméêment aux articles

=.1 et 2.32 (Bb).

(b) La Compagnie  êmettra, le mercredi deux semaines et

demie à l'avance, l'horaire de travail de toute semaine

cédulée en accord avec l'article Z.1 en suivant, dans
la mesure du possible, les règles suivantes: -

(i) Les employés passeront d'une équipe a une autre

à toutes les quatre semaines.

(ii) Les employés travailleront huit (2) fins de
semaine (samedi et dimanche) consécutives, plus

trois (35) jours entre le lundi et le vendredi,

suivi de huit (5) fins de semaine Je cansgê.

3.4 (a) Cependant, advenant ur incident imprévu entre

l'émission selon 3.5 (kb) et l'entrée er vigueur d'une

cédule de travail, une nouvelle cédule sera émise pour

la semaine en question le lundi précédent sa date

d'entrée en viqueur et ceci sans pénalité pour la

Compagnie.

(b) Dans le cas où une deuxième cédule est émise, selon

l'article 2.4 (a), elle remplacera la première cédule

et les employés seront tenus de la respecter.

R. (c) Si tels changements de cédule, selon Z.4 (a) et (b),

impliquent que six (&) ou sept (7) jours consécutifs

sont cédulés pour etre travaillés, ces ce et Te
Journées consécutives seront payées au taux de surtemps

applicable selon l'article 25, même si la de et (ou) la

Te Journée consécutive font partie d'une semaine

différente (rêf. 2.1 (a)) que les cing (5) jours

initiaux ou même si un ou plusieurs des jours initiaux

qui avaient été cédulés jprour être travaillés ne sont

fjas travaillés à cause de congés statutaires ou de

vacarces.

 

ARTICLE 4 CONGES STATUTAIRES

4.1 Les douze (12) jours suivants sont reconnus comme congés
statutaires pour la durée de cette convention collectives:

 



   

4.2

1. St-Jean Baptiste

Za Confédération '

=. Fête du Travail

4. Jour de l'Action de Grâces

Li Noel

oa Jour de l'An

7. Vendredi Saint

=a Fête de la Reine

7. ler céengé mobile à être déterminé
10. Ze congé mobile à être déterminé
11. Ze congé mobile à être déterminé

12, 4e congé mobile à être déterminé

Lorsqu'un congé statutaire payé coincide avec la journée

cédulée de travail d'un employé, alors ce dit congé est

observe cette journée, sujet aux exigences de la production.

Lorsqu'un congé statutaire payé coïncide avec la journée non
ocuvrable d'un employé, alors ce dit congé est observé par

cet employé la journée normale de travail la plus rapprochée

au dit congé.

Les samedis et Jimarnches ne modifieront pas les

prescriptions établies dans ce présent paragraphe.

L'employé qui a ete a l'emploi de la Compagnie pour une
période de 20 jours ou plus et qui a travaillé le dernier

Jour de travail précédent le congé, tel qu'indigué par les

horloges-painçons est éligible pour le paiement du congé.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 4.5, l'employé est:

rémunéré pour le dit congé:

(a) S'il posséde trente (20) jours d'emploi avec la

Compagnie; et

(b) s'il a travaillé pour la compagnie dans les trente (20)
Jours précédent le dit congé; et

(c) s'il possède trente (20) jours d'emploi avec la

Compagnie et ayant travaillé dans les vingt et un (21)

Jours précédent le congé, et absent le dernier jour
précédent le dit congé à cause de mise à pied;

(d) s'il s'est absenté le dernier jour de travail réqulier

précédent le dit congé à cause de maladie personnelle
vérifiée, maladie urgente à la maison, décès d'un

proche parent su Qui a wobtenu au préalable une
permission écrite de la Compagnie de s'absenter ce
Jour—-1la;

(e) s'il a ete absent à cause d'accident de travail ou
maladie personnelle vérifiée durant pas plus que treize
(15) semaines précédent le dit congé,
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4.7 Employé réembauché

Les employés qui ont êté mis à pied et reéengageés

conformèment a l'article 17.10 et dont le service continu

n'a pas êté brisé, tel que défini à l'article 17.2 auront
droit à des congés dés leur réengagement pourvu qu'ils

possedent les autres qualifications déjà mentivnnées.

4.8 Si un employe est tenu de travailler une journée de congé
parce que cette journée est comprise dans sa cédule de
travail résiementaire et qu'il néglise Jde travailler cette

Journée là, il ne sera pas payê pour cette journée de congé

à moins que ce changement suit dd 4 des raisons spécifiées

au paragraphe 4.6.

 

ARTICLE & REGLEMENTS DES VACANCES ANNUELLES FAYEES

B.1 L'emplayé a droit a des vacances annuelles payées

conformément à Ja Loi régissant les vacances payées du

Québec et aux dispositions de la présente section.

Ce La durée de la période de vacances annuelles de l'employé
est déterminée par l'état de ses crédits de service:

(a) Le 30 juin passé si l'employé est entré au service de
la Compagnie avant le ler juin 17&4,

(b) Le 31 mai passé si l'employé est entré au service de la

Compagnie depuis le ler juin 1764.

ol Four l'employé entrè au service de la Compagnie avant le ler

1 Juin 1764, l'année réglementaire couvre la période du ler

2 Juillet au 20 juin passé.

5 Four l'employé entré au service de la Compagnie depuis le

ler Juin 1%&4, l'année réglementaire couvre la période du

premier juin au 21 mai passe.

Four fins de vacances, les crédits de service ou

l'ancienneté sont ceux avec la Compagnie les Ateliers

d'Ingénierie Dominion, comme mentionnés à l'article 17.1.

 

JC; Restauration de crédit de service pour fins de vacances

(a) L'employé mis a pied dd à un marque de travail recevra

des crédits de service pour fin de vacances annuelles

payées s'il est réengagé par la Compagnie aprés avoir

épuisé ses droits de rappel et s'il satisfait aux

xigerces suivantes:

(i) L'employé possédait trois =) ans cou plus

d'ancienneté: à la date de sa dernière mise à
pied.

«eal
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(ii) L'employé est réengage
quatre (4) ans suivant

mise à pied.

Ciii) L employe accumule ur (1)

 

dans une période de
la date de sa dernière

ar d'ancienneté à

partir de la date de son réengagement.

(b) Un tel employé recevra des

durée équivalente à son

dernière mise à pied.

(c) Cette

accumulé un

réengagement.

L'employé a droit aux
selon le tableau suivant:

Etat des crédits de

service au 21 mai ou

30 juin passé selon

l'employé

Durée des

vacances

Moins de dix (10) Une journée par

mois mois complet de
service

Dix (10) mois, moins Deux (©)

de cing (5) ans semaines

Cing (5) ans, moins Trois C5)

de dix (10) ans semaines

ancienneté a

restauration entre en vigueur
(1) an d'ancienneté suite à la date de son

vacances et à

crédits de service d'une

la date de sa

lorsque | 'employé a1 F Y

une paie de vacances,

Faie de vacances

4% du total des

gains au cours de
l'annèe réglemen- Ç

taire

% du total des hill
Jains au cours de a
l'année réglemen- ‘1

taire cou deux (2)

semaines réqulié-

res au taux de

salaire courant+#

lequel est le

plus élevé

4% du total des

gains au cours de

l'année réglemen-

taire ou trois

(2) semaines

réqulières au
taux de salaire
courant# lequel

est le plus élevé
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Etat des crédits de

service au 21 mai ou

  

20 juin passé selon Durée des
l'employé vacances Faie de vacances

Dix (10) ans, moins Trois (35) cv du total des

de douze (12) ans semaines qains au cours
de l'année
réglementaire ou

trois (2) semai-

nes de vacances
réqulières au

taux de salaire

courant+# lequel

est le plus

élevé

Douze (12) ans, moins Quatre (4) ‘Quatre (4)

de vingt-trois (25) semaines semaires réqu-

ans lières au taux
de salaire

courant#.

Vingt-trois (£2) ans, Cing (5) Cing (5) semai-

moins de trente (750) semaines nes réqulières

ans au taux de
salaire courant+*

Trente (50) ans, et Six (a) Six (à) semaines

plus semaines réqulières au

taux de salaire

courant+*

* Taux de salaire courant au moment où l'employé prend ses

vacances.

Lorsque les crédits de service de l'employé ne se totalisent

pas à ceux énoncés ci-dessus mentionnés au trente et un (51)
mai ou au trente (30) juin de l'année mais y arriveront à ou

avant le trente et un (31) décembre de l'année, en vertu
d'avoir continué à accumuler des crédits de service, il sera

admissible aux vacarces additionnelles lorsqu'il aura
accumulé les crédits de service nécessaires.

Absence pour mise à pied, maladie ou accident

(a) La paie de vacances de l'employé absent à cause de mise
à pied durant son année réglementaire et rappelé au

travail conformémer aux dispositions des paragraphes
2.7 ou 2.10 sera calculée au prorata du service actif

total de l'employé au cours de son année réglementaire

moins tout autre paiement de vacances reçu pour cette
année réglementaire.

«a/b

   



(b) La paie de l'employé absent à cause d'accident cou de

maladie durant l'année réglementaire sera accardée ery

entier pourvu que la durée de l'absence n'excède pas 1,

mois. Quand la durée de l'absence excède douze (12) a

mois, la paie de vacances de cet employé sera calculée *

au prorata du service actif total au cours de son année

réglementaire moins tout autre paiement de vacances

reçu pour cette année réglementaire.

Et a € Fériode de vacances

Il est entendu que les employés ayant droit à moins de

quatre (4) semaines de vacances payées devront prendre leurs

vacances entre le 31 mai et le 50 septembre. Les employés

ayant droit à quatre (4) semaines ou plus de vacances payées

pourroent prendre leurs vacances durant l'année réglementaire

carmme mentionné à 5.2.

oO. 7 Concernant le choix de la période de vacances annuelles

payées, la préférence est accordée aux employés par ordre

décroissant de service dans l'unité de négociation. Entre

le 1% et le 351 mars, les employés choisiront la période

qu'ils désirent prendre leurs vacances.

GB. Fas plus de deux (2) employés ne peuvent prendre leurs

vacances en même temps.

Ba? Terminaison d'emploi

L'employé quittant ou congédié de la Compagnie et qui a ©:

droit a deux (E) semaines ou moins, trois (2), quatre (4) ,% 1

cing (6) ou six (à) semaines de vacances à la fin de l'année

réglementaire reçoit une allocation de vacances calculée
an ewe

respectivement au prorata basé sur 4%, &X, 8X, 10% ou l£% de

ses revenus normaux (a temps simple) au cours de l'année

réglementaire courante.

5,10 Remise de la paie de vacances

La paie réelle de vacances est remise à l'employé selon le

cas, avant son départ pour vacances réglementaires ou apres

sa cessation d'emploi avec la Compagnie. Une semaine avant

sor départ pour ses vacances réglementaires, l'employé

recevra un relevé de paie réelle de vacances.

coll I | est interdit à la Compagnie de remplacer les vacances

annuelles d'un employé par une indemnité compensatrice.

Cependant, la Compagnie considérera la requête de l'employé

concerné relativement au remplacement par une indemnité

compensatrice de la partie de ses vacances annuelles

excédant deux (2) semaines.

Bal Si un congé payé, sujet aux dispositions de l'article 4,

congés statutaires, est observé durant les vacances d'un

employé, il n'est pas considéré comme faisant partie de ses

vacances et cet employé reçoit une journée additionnelle de

vacances payeées.
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ARTICLE & RETENUES

II ne sera fait de retenues sur les salaires, sauf celles

exigées par la loi, que sur autorisation écrite de

l'emplayé.

ARTICLE 7 RETENUE SYNDICALE

(a) Four la durée de cette Convention, la Compagnie

acceptera une autorisation de retenue syndicale de tout
employé qui en fera la demande en remplissant une
formule fournie par la Compagnie et préalablement

approuvée par l'Union. Ces retenues syndicales seront
remises à l'Union mensuellement.

(b) Comme condition d'emploi, chaque employé régi par cette

Convention doit autoriser, au moment de |'embauche, la

Compagnie à déduire de ses gains, un montant égal aux

contributions syndicales.

ARTICLE = SECURITE ET SANTE

(a) La Compagnie continuera de prendre les précautions

raisonnables pour assurer la sécurité et la santé de

ses employés durant les heures de travail. Dans les

cas ou, selon la Compagnie, des vétements spéciaux, des

lunettes de sécurité (avec cou sans verres prescrits) et

autres accessoires protecteurs ordinaires sont requis
pour protéger les employés, ces articles seront fournis

par la Compagnie.

(bk) Les représentants de l'Union pourront rencontrer les

représentants de la Compagnie dans le but de discuter

de sujets d'intérêt mutuel et s'uorganiseront pour mener

réguliérement des inspections de sécurite. La

Compagnie se conformera à la loi.

ARTICLE = FAIE LORS D'UN ACCIDENT DE TRAVAIL

(i) Un employé qui s'est blessé dans un accident perdant

qu'il travaillait sera payé à son taux réqulier pour le

temps perdu le jour où il s'est blessé. S'il s'est

blessé durant les heures de travail supplémentaire ou

Jurant l'équipe du soir, la prime de temps

supplémentaire et la prime d'équipe s'appliqueront,

(ii) La Compagnie s'engage a fournir le transport et payer

le temps passé par les employés durant leurs heures
d'équipe réguliére à des traitements médicaux a la

salle des premiers soins de la Compagnie ou à l'hôpital

le plus rapproché quand de telles visites sont requises

dd à un accident de travail arrivant sur l'emplacement
de la Compagnie.

22/5
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ARTICLE 10

ARTICLE 11

11.1

11.1.1

 

(iii) La Compagnie s'engage à payer les visites requises

par la Commission de la Sécurité et santé au travail,

à la suite d'un accident du travail, excepté quand le

paiement du temps et du transport est payé par la
Commission de la Sécurité et santé au travail.

COMITE DE L'UNIUN

L'Union convient de faire connattre a la Compagnie les noms
des membres d'un Comité nommé par l'Union pour traiter avec
la Compagnie de toutes questions ou griefs provenant de

l'application de la présente Convention, ainsi que des

changements qui peuvent se produire de temps à autre dans ce

Comité. Tous les membres du Comité seront des employés de

la Compagnie, et s'il leur faut s'absenter du travail pour

s'acquitter de leur devoir comme membres du Comité, ils

consulterent le Directeur responsable du service de Sécurité

et s'entendront avec lui au sujet de leur travail avant de

quitter leur poste.

L'Union reconnaît et convient que les membres du Comité ont
des devoirs réquliers à accomplir de par leur emploi, et
qu'ils ne prendront que le temps raisonnablement nécessaire

durant les heures de travail pour s'occuper de

l'administration de la présente Convention.

Une fois par mois ou lorsque nécessaire la Compagnie, i.e.

le Superviseur immédiat, rencontrera le Syndicat pour

discuter des problèmes courants autres que les griefs.

Cette rencontre aura lieu durant l'équipe de jour et le

salaire des représentants syndicaux sera payé par la

Compagnie à temps simple.

CONGE DE DEUIL

L'employé qui est éprouvé par le déces d'un proche parent, a

droit à un congé de deuil payé a son taux réqulier, pour
chacune des journées du congeé Jui coïncide avec un jour

réqulier je travail dans les cas suivants:

Un maximum de trois (2) Jours de congé de deuil dans le cas

du déceés:

du conjoint

de l'enfant

Ju père
de la mêre

du frère

de la sueur

beaux-parents

gendre
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11.5.1

11.3.2

ARTICLE 12

ARTICLE 15

Un Jour de conge, la journée des funérailles, du lundi au

vendredi, inclus dans le cas du décès:

10. d'une belle-soeur
11. d'un beau-frère
lé. d'un grand-parent

Sd. d'un petit-enfant

Début du conqaë de deui |

Le congé de dJeuil de trois (2) jours commence à partir du

début de l'équipe de l'employé, suivant immédiatement le

Jdécés, qu'elle coïncide ou non avec une journée réqulière de

travail.

Faiement supplémentaire

En plus de sa paie normale pour congé de deuil, un employé

qui est avisé à sun travail, d'un déces dans sa famille
immédiate (épouse, époux, père ou mere, enfant), regoit un

paiement au taux réqulier jusqu'à la fin de l'équipe la plus

rapprochée.

La Compagnie paiera une Journée de congé de deuil

supplémentaire pour la journée des funérailles, si une des

Journées du congé de deui | tombe durant le censé

hebdomadaire du gardien et que la journée des funérailles

tombe durant la semaine ouvrable suivante.

FERMIS D'AESENCE FOUR AFFAIRE SYNDICALE

(a) La Compagnie accordera des permis J'absence

raisonnables sans salaire aux déleéegués de l'Union

chaque fois que nécessaire pour s'occuper des affaires

de l'Union.

(b) Tout employé élu comme officier d'Union permanent et à

qui cn accorde un congé d'absence tel qu'indiqué

ci-dessus, aura droit à un traitement spécial en ce qui

concerne son reéengagement a la fin de son terme

d'office syndical. Si, à ce moment, il y a une vacance
conforme à sa situation et son expérience, on lui

donnera la préférence sur les autres candidats.

COOPERATION

L'Union convient de collaborer avec la Compagnie et appuiera

tous les réglemernts raisonnables de cette Jernière.

Durant le terme de la présente Convention, la Compagnie

convient qu'il n'y aura pas de luckout, et l'Union convient

qu'il n'y aura pas de ralentissement du travail, ni de grève

ni aucun autre arrêt ou déransement du travail.

«../10
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ARTICLE 14

ARTICLE 1%

EGALITE DE TRAITEMENT

La Compagnie et chacun de ses agents s'engagent à ne

 

16.1

(a)

pas faire de distinction, à ne pas intervernir, à ne pas
exercer de restriction ou de contrainte dans le cas
d'aucun employé parce qu'il est membre de l'Union,

l'Union ne forcera pas les employés 4 s'entroler dans
ses rangs, ni ne distrikuera de propagande, ni ne

transigera aucune autre affaire Je l'Union durant les
heures de travail, sauf tel que prévu aux présentes.

(b) Il ne sera tenu aucune assemblée du Syndicat sur les

lieux de la Compagnie, à moins d'autorisation préalable

d'un représentant de la Compagnie dâment mandaté à cet
effet.

(c) La Compagnie met a la disposition du Syndicat un

tableau d'affichage, où il pourra afficher ses avis

J'assemblées syndicales ou autres avis, à condition que

ces avis ne soient pas dirigés contre la Compagnie.

Le Syndicat fera parvenir une copie de chaque avis au
Spécialiste des Relations cuvrières de la Compagnie,

vingt-quatre (24) heures à l'avance si possible.

SALAIRES

a) Les taux de salaire en viqueur pour la durée de la
présente convention collective appatraissent a son

annexe "A".

bi ) Indexation du salaire au coût de la vie

Eien qu'incpérante, la formule d'indemnité de vie chère

suivante est maintenue: valeur de $0.01 l'heure pour

chaque 0.2 d'un point Je hausse de l'ILF.C.

s'intégrant au salaire.

Indice de référence: 1771 = 100.

c) Le mode de calcul du salaire en cas de retard au
travail apparaît à l'annexe "BE".

Augmentations automatiques

a )

Er)

 

L'employé rémunéré a l'étage de base de sa

classification recevra une augmentation à la première

étape seulement après trois (2) mois de service continu

dans sa classification.

L'employé actif qui n'est pas au taux maximum de

rémunération de sa classification occupationmnelle

recevra une augmentation de salaire à tous les six (6)
mois de service continu.
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15.2

ARTICLE 16

ARTICLE 17

17.1

17.2

17.5

17.4

Frime pour constable

Un constable ayant assumer la responsabilité d'un sergent

recevra une prime de trente cents (0,50$) l'heure en plus de
son salaire normal pendant qu'il s'acquitte de telles
responsabilités.

Prime d'équipe

Une prime d'équipe de trente-cing cents (0,564) l'heure est

ajoutée au taux de salaire réqulier de l'employé travaillant

en rotation sur les trois équipes.

CLASSIFICATIONS

Les employés seront classés par la Compagnie selon les

classifications détaillées contenues dans l'annexe "A" et

chaque employé ainsi classé aura droit au taux minimum de
salaire établi pour sa catégurie.

ANCIENNETE

L'ancienneté signifie la durée totale des crédits de service

accordés pour les périodes durant lesquelles un employé a

été effectivement au travail pour la Compagnie et pour les

périodes d'absence pour lesquelles un crédit lui a été

accardé.

L'ancienneté déja accumulée par un employé est considérée

comme rompue dans les circonstances suivantes: -

(a) Congédiement.
(bé) Quitter volontairement son emploi à la Compagnie.
(c) Ne pas être rappelé au travail suite à une mise à pied

dans les délais prévus au paragraphe 17.11.

(d) Etre rappelé au travail suite à une mise à pied dans
les délais prévus au paragraphe 17.11 mais ne pas se

présenter au travail en-dega des limites de temps

prescrites au paragraphe 17.12.

Un employé possédant un (1) an d'ancienneté et qui est

absent à cause de manque de travail recevra, à son retour au

travail, un crédit pour une telle absence d'une durée de

vingt-quatre (24) mois ou moins.

Fériude de probation

Un employé est considéré sen probation tant qu'il n'a pas
complété quarante-cirnq (45) Jours réquliers de travail avec

la Compagnie. L'ancienneté d'un employé est acquise

rétroactivement à sa date d'embauche dés qu'il a compléte
ces dites journées réqulières de travail.

-
3
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17. Le
u

17.6

17.7

17.5

Mise a pied

Dans tous les cas de mise à pied, les employés serunt

classés d'après leur classification occupationnelle et leur

service continu, le dernier engagé inscrit au bas de la

liste. Le service cuntinu tatal avec la Compagnie, dans la

classification accupationnelle, est le facteur dominant dans

ces mises à pied pourvu que les employés qui restent soient

capables de satisfaire aux exigences normales du travail.

Les employés transférés comme agents de sécurité et venant
de quelconque endroit de la Compagnie seront considérés

camme de nouveaux employés dans l'unité de négociation.

Fréavis de mise a pied de l'emplayvé présent au travail

(a) L'employé concerné est mis à pied à son dernier jour de

sa semaine régulière de travail. Ce préavis sera de

une (1) semaine, si l'employé visé justifie de moins

d'un an de service continu, de Jeux (Z) semaines s'il

justifie d'un à cing ans de service continu, de quatre

(4) semaines s'il justifie de cinq à dix ans de service

continu et de huit (&) semaines s'il justifie de dix

ans de service et plus.

Préavis de mise à cied de l'employé absent du travail

(b) L'employeé absent du travail recevra son préavis de mise
a pied prêvu à l'article 17.7 (a), par courrier

recommandé et une copie sera remise au Syndicat.

Si cet employé revient au travail avant l'expiration du

préavis, il travaillera pour l'équivalent de la durée

résiduelle du préavis.

Dans le cas d'un employé ayant un an et plus

d'ancienneté auprès de la Compagnie et qu'en raison de

son préavis ce même employé subit un préjudice auprès

Je l'Assurance-châmage au niveau des semaires

assurables, le Syndicat et I a Compagnie se

rencontrerant pour discuter afin de minimiser la
préjudice.

Dans tous les cas, le droit de rappel débute à la date

où l'employé aurait été mis à pied n'eût été de son
absence.

La Compagnie convient de discuter avec le comité du Syndicat

de |a mise à pied présumêment injuste d'un employé.

 



17.7

17.10

17.11

17.1

17,15

La Compagnie convient de fournir au comité du Syndicat, une

liste d'ancienneté confidentielle indiquant le nom des

employés devant être mis à pied. Cette liste est remise au

Syndicat au moins une (1) semaine précédant l'avis de mise à

pied de l'employé.

Le Syndicat et la Compagnie sont tenus de ne pas divulquer

ces informations avant que l'employé n'en soit avisé par la

Compagnie selon les dispositions de l'article 17.7 de cette

présente Convention.

Eh ett anne em Mn Mach ets Gwe Shwe amas Shows Weer SHIN GME Smee

L'employe eligible au rappel après une mise à pied est
rappelé dans l'ordre inverse de celui où il a été mis à pied
dans sa classification, c'est-à-dire le Jernier employé mis

à pied de la classification est le permier rappelé au

travail. Si nécessaire, l'avis de rappel au travail est
donné sous pli recommandé, ou par télégramme à la dernière

adresse communiquée par l'employé au Lureau du Ferseonnel.

Une copie de la lettre recummandée est envoyée au Syndicat.

EEI 120s ESS RID SS Gm Meme Sew cuves qe er 5000s Wain WER MOSS Sores ince SNS Siew tmbew cuves Sees Ssese

Sous réserve des dispositions contenues dans la présente

section, un employé avec ancienneté établie et mis à pied de

sa classification occupationnelle d'origine, a son nom

inscrit sur la liste de rappel de cette classification pour

une période maximales:

(a) D'un an de la date de cette mise à pied s'il avait

moins qu'un an d'anciennetés

(bk) de deux ans de la date de cette mise à pied s'il avait

un (1) an et plus d'anciennete;

(c) de trois (2) ans de la date de cette mise à pied s'il

avait dix (10) ans ou plus d'ancienneté.

Un employe doit aviser la Compagnie de son intention Je

revenir au travail dans les quatre (4) jours de la reception

d'un avis de rappel au travail selon ‘article 17.10 et ètre

revenu au travail dans les sept (7) jours suivant la

de l'avis de rappel au travail, s'il est sans
|

réception
est employéemp loi et dans les quatorze (14) Jours si

ailleurs.

Sur demande, la Compagnie remettra au comité de l'Union, une
liste de tous les noms des employés alors couverts dans la

présente Convention et la durée de service continu de chacun

d'eux dans l'unité de négociation.

Advenant que ‘ancienneté de l'employé avec la Compagnie

serait différente de l'ancienneté de l'unité de néquciation,

la Compagnie fera parvenir au Syndicat, une confirmation

écrite de ‘ancienneté Jde l'employé dans l'unité de

néqueciatior.

@ - ‘ » 4e



 

 

3 ARTICLE 1 TERMINAISON D'EMFLOI ET SUSFENSIUN

15.1 (a) La Compagnie ne peut mettre fin à l'emploi, ni

suspendre un employé à moins qu'il y ait motif juste et

suffisant dont il incombe à la Compagnie de faire la

preuve.

(b) La Compagnie donnera par écrit à l'employé concerné,

avant qu'il ne quitte les lieux de la Compagnie, les

raisons de cette terminaison d'emploi où suspension et

l'employé concerne peut, a sa discrétion, être

accompagné d'un représentant syndical lors de cette

rencontres il aura le droit de s'entretenir avec son

représentant syndical pour une période de temps

raisonnable avant de quitter les lieux de la Compagnie.

a (c) Dans les trois (3) jours ouvrables suivant cette

a terminaison d'emploi ou suspension, un rapport écrit en

sera soumis par la Compagnie au Syndicat. A

15.5 Kecuurs de l'employé Ë

Un employé croyant que la Compagnie a mis fin à son emploi Ë

cu l'a suspendu injustement a le droit d'en faire appel à la k

dernière étape de procédure interne des griefs. Un tel 8

recours doit être fait dans les quatre (4) jours ouvrables E

suivant la date de la terminaison d'emploi cu la suspension FE

de l'employé concerné. E

12.2 Si, 4 la suite de cet appel, il est découvert que l'employé à

a été suspendu ou que son emploi a été terminé sans raison F

suffisante, il reçoit pleine compensation pour le temps 5

perdu a son taux de salaire réqulier pour le temps .
qu'autrement il aurait travaillé, moins tout autre revenu 5

provenant d'autres sources d'emploi, ou par tout autre ;

arrangement juste et équitable. i

a 12.4 Les billets disciplinaires dans le dussier d'un employe

ie serunt annulés apres douze (12) mois de leur date

d'émission. Cette période de douze (12) mois inclut congés

de deuil, vacances annuelles, congés de juré ou de témoin,

congés statutaires et exclut toute autre absence.
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ARTICLE 17 CONVOCATION COMME JURE

(a) Lorsqu'un employé doit s'absenter au cours d'une

journée régulière Je travail cédulée afir Je

comparaître pour la sélection et (ou) de servir comme

Jure, il devra être payé pour ces journées dont il sera

absent du travail pour cette raison à son taux horaire

réqulier, incluant la prime d'équipe et toute autre
prime qu'il a droit lorsqu'il travaille moins tout
autre horaire ou dédommagement qui lui ant été payés
comme jure. Un tel paiement ne doit pas excèder huit
(2) heures pour chaque jour d'absence. Un employé ne

sera pas tenu de se rapporter au travail sur la Ze et
ze équipe si durant la journée il doit comparaître pour

a la sélection et (ou) servir cumme juré.

(b) Aucun paiement additionnel ne sera fait s'il est

nécessaire pour un employé de servir comme juré un jour

durant lequel l'employé n'est pas cédulé pour

travailler, ni durant les congés statutaires, vacances

ou permission d'absence autorisée pour autre raison.

(c) Les mêmes dispositions s'appligqueront pour les employés

appelés à servir comme témoin en cour par voie de

subpoena. L'employé sera payé da condition qu'il
produise ce subpoena à la Compagnie.

ARTICLE 20 MODIFICATION ET (OU) CESSATION D'EMPLOI

wu Pour les fins de cette section, les définitions
s'appliquent:

 

20.1 (a) Changement technologigue signifie une modification

apportée au mode de travail dans l'unité de négociation

qui oblige un employé à acquérir de nouvelles aptitudes

uccupaticonnelles ou qui entraîne la désuétude des

aptitudes  uccupationnelles d'un employé ou le retrait

d'un employé de sa classification occupaticonnelle.

(b) Fermeture signifie la terminaison et l'arrêt définitif

de toutes ou une partie des opérations de la Compagnie
dans le département de sécurité résultant au retrait

d'un employé de sa classification occupationnelle sans

programme visant à reprendre, au nom de la Compagnie,

les activités dans le département de sécurité. La
terminaison et ‘arrêt définitif des opérations causés

directement par une grève, Un ralentissement ne peuvent

être assimilés à une fermeture d'usine.

  



 

(c) Changement___.__©gKganisaticonnel signifie toute
reorganisation du travail qui résulte dans

l'élimination d'une occupation Qu classification
occupationnelle et au retrait d'un employé de cette

classification sans programme visant à réintroduire

cette classification à l'intérieur de l'unité de

négquciation.,

r
a

(d) Four les fins de cette section, "employe" signifie

. toute personne de l'unité de négociation active cou mise
= à pied dans la classification occupationnelle ou

l'occupation affectée par un changement technologique,
une fermeture d'usine ou un changement organisationnel.

20. (a) Lorsqu'un employe doit etre retire de sa classification

occupationnelle suite à un changement techrnologigue

dans son occupation, suite à une fermeture d'usire

- partielle causant l'élimination Je son poste, suite à
un changement organisationnel, il regoit entière

consideration pour |'entratnement a un autre poste de

l'unité de negociation avant d'être mis à pied.

(b)  L'employé qui ne peut être assiqné à un autre poste de

l'unité de négociation sera mis A pied pour marque de
travail et, s'il choisit l'option 20.3 (b-ii), son nam
figurera sur une liste de rappel, de même durée que

dans ‘article 17.11 de cette Convention (intituleé
"employes mis à pied selon ‘article 20") et il recevra

entière consideration pour un entratnement à un autre
poste dans l'unité de négociation lorsqu'une ouverture

se présentera.

 

ue (i) Advenant le cas où, dans un autre unite de

négociation pour la Compagnie, un poste vacant ne

pourrait pas être comblé par un membre de la dite

unite, l'employé vise par Z0.Z (bh) recevra entière
consideration à l'intérieur des limites de la

durée mentionnée à 17.11 avant tout candidat de

l'extérieur.

 

co, (a) La Compagnie convient d'aider l'employé mis à pied

H selon (a), (b) ou (c) de ZE0.1 ou dont l'emploi est

t termine a cause d'une fermeture totale d'usine et qui

possède deux ans et plus d'ancienneté à la date Je sa
mise à pied ou terminaison d'emploi. Les bénéfices de

cessation d'emploi sont à raison du salaire d'une

semaine de travail en viqueur à la date de la mise A

pied ou de la terminaison d'emploi pour chaque années
complète d'ancienneté, plus 1/4 d'une semaine de

salaire pour chaque tranche de trois mois additionnelle

a la date de fa mise à pied ou de la terminaison
d'emploi.

E
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(by)  L'emnployé affecté par une fermeture d'usine partielle
ou par un changement technologique ou un changement

organisationnel pourra se prévaloir de l'une ou l'autre

des options suivantes:

i) paiement forfaitaire immédiat.

ii) pour marir sa décision, l'employé peut faire

différer ce paiement selon Z0.Z (bh).

(c) L'ancienneté et les droits de rappel de cel employe qui

a reçu son montant forfaitaire ainsi que tous les

bénéfices prèvus au plan d'avantages sociaux, sont

Fompus .

(d) Fermeture totaie de l'usine

L'employé eligible âgé de DE ans ou plus et ayant ZO
ans ou plus d'ancienneté recevra une semaine et demie

de salaire pour chaque année complète d'ancienneté plus

3/5 d'une semaine de salaire pour chaque tranche de
trois mois additicnnelle à la date de la mise à pied ou

de la terminaison d'emploi.

(e) Dans le cas de fermeture totale de l'usine les

avantages sociaux seront maintenus pour un maximum d'un

an même si le montant forfaitaire est pris.

(f) Dans le cas de fermeture totale de l'usine les employés

n'ayant pas 55 ans et £0 ans de service pourront se

prévaloir d'un remboursement pour frais de formation

allant Jusqu'à un montant maximum total de $500.00,

Ces cours devront etre préalablement approuvés par la
compagnie et effectués en dedans de douze mois suivant
la date de la fermeture de l'usine.

Le paiement des bénéfices de cessation d'emploi

n'affecte pas les droits acquis d'un employé en vertu

du régime de retraite, à moins que l'employé retire ses

contributions du regime er conformité aux lois

provinciales.

(a) Dès que l'implantation d'un changement technologique

est decide par la compagnie, des discussions sur

l'implantation seront amorçèes auprès du syndicat,
lesquelles discussions couvrireont le Lien-fondé jet
l'entrée en viqueur d'un tel changement.

(Lb) Les parties admettent qu'il est très difficile de
prévoir une procedure adéquate pour couvrir tout ce qui

peut survenir à cause de ‘avènement et l'introduction
de changements technologiques et conviennent, advenant

des situations non prévues à cette convention, que tous

les moyens seront entrepris afin de rechercher une

solution adéquate.

REDL



 

R. ZO.& Dans tous les cas de mises à pied, à l'exception de

fermeture totale Je l'usire, l'employé éligible

touchera le montant forfaitaire (décrit à l'article

= £0.23 (a)) à l'expiration Je ses droits de rappel pourvu
qu’il n'ait pas refuser l'opportunité d'être rappeler

au travail. (rappel indéfini)

ARTICLE Zl REGLEMENTS DES DIFFERENDS
 

= Les différends ou les griefs seront discutés par les
représentants de la Direction et par le Comité des yriefs.

La procédure suivante sera observée:

(a) L'employé, seul au en compagnie de son représentant

syndical, peut soumettre le différend à son Superviseur

immédiat dans les dix (10) jours suivant la cause du

grief ou de la plainte.

(b) Si le plaignant n'est pas satisfait de la décision

rendue par le Superviseur immédiat ou si aucune

décision n'est rendue par ce dernier dans un délai de
cing (5) Jours ouvrables alors le Syndicat peut
soumettre une déclaration écrite du grief au patron du

Superviseur immédiat de la Compagnie.

Une audition de grief sera tenue dans un délai de cing

(5) jours ouvrables suivant la réception, par le patron

du Superviseur immédiat.

A cette audition de grief, la Compagnie seta

représentée par le patron du Superviseur immédiat des

services Je Sécurité et par le Spécialiste des

Relations syndicales. Le Syndicat sera représenté par

le plaignant ou l'un des plaignants et un représentant

syndical.

Une décision écrite sera rendue au Syndicat par le
i patron du Superviseur immédiat de la Compagnie dans un

délai de dix (10) jours ouvrables suivant l'audition.

 

(c) Si le Syndicat n'est pas satisfait par la décision

rendue par le patron du Superviseur immédiat alors le

Syndicat pourra, dans les cing (5) Jours ouvrables

suivant cette décision, soumettre l'objet au Directeur

des Relations aux employés de la Compagnie ou à son
Del éjueé.

(d) Toutes les décisions auxquelles en seront venus la

Compagnie et le Comite seront finales et engageront la
Compagnie, le Comite et |'employé ou groupe d'employés
concernês.

(e) Les cas à traiter selon les dispositions du présent

article seront normalement discutés durant les heures

Je travail, mais les discussions prolongées pour régler

les différends se feront en dehors des heures de

travail.
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ARTICLE == AREITRAGE

(a) Si la Compagnie et le Comité syndical ne peuvent

s'entendre sur une violation alléguée de la Convention,
le cas est alors, a la demande de l'une des parties,

(i) porte devant un arbitre en conformité avec le Code

du Travail du Quétec,

old

(ii) si le Syndicat et la Compagnie conviennent pour le

meilleur intérêt des parties, qu'il serait plus
approprié pour rêgler un litige particulier de
recourir a un Arbitre avec assesseurs, il en seta

ainsi en conformité avec le Code du Travail du
Québec.

5 (b) La partie Jemandant l'arbitrage avise l'autre par écrit
dans les trente (730) jours de la date Je la décision

finale rendue par l'une cu l'autre des parties

relativement a la violation alléguée par la Convention.

Ce délai sera, à la demande expresse de l'une ou

l'autre des parties, extensionne Jusqu'à

quatre-vingt-dix (70) jours.

(c) Dans un délai de dix (10) jours de travail (ou toute

ki autre période mutuellement convenue) après avoir reçu
3 : un tel avis, le Syndicat et la Compagnie s'entendront

quant au choix de I *Arbi tre. S'ils ne peuvent
pe s'entendre quant au choix de l'Arkbitre, l'une ou
a l'autre des parties pourra demander au Ministère du

Travail Je Jésigner un Arbitre.

(d) La décision de l'Arkitre sera compatible avec les

dispositions de la présente Convention Collective et en

A aucun cas l'Arbitre aura le pouveir de changer,

modifier, ajouter ou amender la présente Convention.

 

5 (e) L'Arbitre aura le "pouvoir exclusif" de modifier une

mesure disciplinaire ou congédiement administratif et

i. suspension administrative prise par la Compagnie

i vis-a-vis un emplayé.

à (f) L'Arbitre sera prié de rendre sa décision dans les
x trente (50) jours civiques suivant j'audition de la

cause.

(3) La décision de l'arbitre est finale et lie les deux
parties.

(h) Four être soumis à ‘arbitrage, les cas en litige

devront avoir dament franchi toutes les étapes prévues

à cette Convention pour les cas en question,

(i) Les dépenses encouruves relativement aux offices de

| 'Arbitre seront partagées également entre les deux
parties à la présente Convention.

    



   

ARTICLE £3 TEMFS_SUFFELEMENTAIRE

F
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Four

Afin d'identifier les heures normales et les heures de

temps supplémentaires, chaque journée est réputée

commencer Aa 7:00 a.m. et de terminer à 7:00 a.m. la

Journée suivante pour la première équipes est réputée
commencer A 15:00 p.m. et se terminer à 15:00 pom. la

yJournée suivante pour la deuxiéme équipe; est reputée
commencer A Z2:00 p.m. et se terminer à ZZ:00 p.m. la

Journee suivante pour la troisième équpe.

Dans le cas d'heures de travail continues qui

chevauchent les équipes, les conditions décrites aux
articles Ede (a) et ESS (kb) (1) ci-dessous

s'appliqueront.

le temps supplementaire, les enployés seront payès

comme suit: à moins qu'un kel surtemps soit le résultat

d'une entente personnelle entre deux employès, ou encore le

temps normal requis pour changer de quart.

(a)

CE)

(c)

a

SES coum En Mets Sow anges comme seed

(1) Four toutes les heures au-delà de huit () heures

par jour. :

(2) Four les premières huit (5) heures travaillées le

premier Jour de congé. (&e jour)

(2) Four les huit (&) premières heures travaillées la

Journée d'observance d'un congé statutaire en plus

de la paie normale du conge si l'employé est

éliqible à celle-ci.

(1) Four toutes les heures travaillées au-delà de
douze (12) heures jar jour.

(2) Pour toutes les heures travaillées au-delà de huit
(=) Heures pour le premier Jour de congé, la

Journée d'observance d'un congé statutaire et
d'une &e journée consécutive de travail.

(=) Four toutes les heures travaillées le deuxième

Jour consécutif de consè,

Le surtemps sera distribué aussi equitablement que
possible.
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ARTICLE =4

4.1

4e

Fr

SUESIDE FOUR REFAS

Un subside gour repas au montant de 3,00 $ lorsque l'employé

doit travailler Jeux (2) heures ou plus de temps
supplémentaire sans préavis avant le début de sun équipe

normale de travail.

RAFFEL AU TRAVAIL

DEFINITION

Rappe | au travail désigne l'action de rappeler ou de
demander à un employé de se présenter au travail avant le

début de la prochaine équipe normale de travail. Le rappel

se termine avec le début de la prochaine équipe normale de

travail.

REMUNERATION

a) L'employé qui travaille en rappel est payé a taux

supplémentaire pour les heures ainsi travaillées en

conformité avec les dispositions de l'article 25, avec
paiement minimum équivalent à quatre (4) heures à son

taux de salaire régulier.

b) Rappel dans les dix (10) heures

L'employé qui est demandé pour se présenter au travail

dans les dix (10) heures suivant la fin de sa journée

de travail sera payé au taux de surtemps décrit à

l'article £3 pout toutes les heures continues

travaillées suite au rappel incluant les heures

travaillées durant sa prochaine journée réqulière de

travail.

c) Nonobstant les dispositions contenues au paragraphe

24.2 (kb) l'employé qui, pour des raisons approuvées par
la Compagnie, ne peut travailler jusqu'à la fin de sa

prochaine équipe normale de travail peut être payé à

taux supplémentaire pour les heures de travail sur

cette équipe.

a./ per
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Cette Convention entre en vigueur le troisième jour de juin

17ÿ36 et demeure en vigueur pour une période de Jeux (2) ans

jusqu'au Ze jour de juin 1783 à laquelle date elle duit

expirer à moins de changement par consentement mutuel des

parties.

Le rencuvellement de la Convention Collective sera soumis

aux prescriptions énencèées a cet effet dans le Code du
Travail. .

Advenant le cas wou, un avis de terminaison ayant été donne,
et qu'alurs les parties désirent négocier, soit une nouvelle
Convention, ou un amendement à la présente Convention, alors

la présente Convention sera considérée en furce jusqu'à ce
qu'une période de temps raisonnable se soit écoulée pour

découvrir que les parties ne peuvent en venir à une entente.

Les lettres d'entente et annexes de cette convention en sont

parties intégrantes.
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Local 2256, A.I.M. Communications

 

Délégué syndical

Local 2225, A.I.M.

ARTICLE Zé AVIS

Tout avis à envoyer à l'unian, en vertu des présentes, sera

tenu pour effectivement signifié quand il aura été envoyé
par la poste à la Loge 2256, Association Internationale des
Machinistes et des Travailleurs de l'Aércçastronautique, à la
derniére adresse connue, et tout avis 4 signifier a la
compagnie sera tenu pour effectivement signifié quand il

aura été adressé à la compagnie, 7%& - 1ère avenue, Lachine

(Québec).

La présente convention collective est ly au nom des parties

par leurs représentants autorisés le 352 plembre 1926,

; Représentant l'Association Représentant la compagnie,

2 Internationale des Machinistes Ateliers d'Ingénierie Dominion

à et des Travailleurs de l'Aéruo-

y astronautique, Local ZE£2E

3 Gingras L. Simard
a Agent d'affaires Directeur, Ressources humaines

2 Local 2236, A.I.M.

a F. Lauzon Barrington

4 Frésident d'atelier i Director. Services vv
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TAUX DE SALAIRES MINIMA ET MAXIMA FAR CLASSIFICATION

KR. En viqueur le 3 juin 1736

Ease i = = 4 F

Chef 10.45 10.70 10.97 11.24 11.51 11.77

10.10 10.36 10.62 10.5 11,152 c
o
=Sergent 7.

A 10.02 10.26 10.50 10,752 a DE
)

Constable 2

RR. En viqueur le 2 juin 1237

LCase 1 = = 4 La

Chef 10.74 11.02 11.50 11.52 11.584 12.12

Sergent 10.17 10.40 10.67 10.94 11.21 11.46

10.0 10.532 10.57 10.62 11.06Constable ed

 



   

ANNEXE "E"

MODE DE CALCUL DU SALAIRE EN CAS DE RETARD AU TRAVAIL

E.1l On ne tient pas compte des retards de trois (3) minutes et moins

après le début de l'équipe réqulière de travail de l'employé dans

le calcul de sa paie.

E.2 L'employeé qui accuse un retard supérieur a trois (2) minutes

aprés le début de |'équipe réguliére de travail est payé d'apres

les heures effectivement travaillées.

minutes cuOn ne tient pas compte des retards de soixante (60)

moins dans le calcul du travail supplémentaire.
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LETTRE D'ENTENTE "1

 

La présente confirme l'intention de la Compagnie de rendre disponible
au ler mai de chaque année les vêtements d'êté et au ler octobre de

chaque année les vêtements d'hiver, aux employes ayant droit a ces

vêtements.

Entre autres les vêtements sont:

- Coupe-vent de printemps et d'automne, la quantité (1)

estimation du port de ces vêtements & mois par année,

renouvelable à tous les Z ans d'année de calendrier.

- Chaussures sont rencuvelabies deux fois par année de

calendrier.

LETTRE D'ENTENTE "&

La centrale d'information des téléphones rouges en opération dans la

maison des gardiens sera maintenue.
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LETTRE D'ENTENTE =

Durant les rêcentes négociations, le syndicat a proposé une formule

d'amendement au régime de retraite qui permettrait à l'employé de
prendre sa retraite avec une rente maximale incluant le supplément à

l'âge de BE ans ou un programme de réduction graduelle de l'âge
d'accessibilité à la retraite telle que ci-haut décrite.

En conséquence, la présente confirme l'intention des parties de

s'entendre mutuellement sur les éléments du contenu d'une étude
actuarielle et des colts additionnels relatifs à ces éléments, s'il y
a.

Le résultat de l'étude actuarielle sera remis au syndicat durant la
premiére année de la convention collective.

Après l'analyse, le syndicat fera rapport à la compagnie.

Il est entendu qu'à la suite de cette remise de l'étude au syndicat,

les parties se rencontrerunt pour discuter des actions appropriées et

s'il y a lieu ils entrerunt en viqueur avant la fin de la lère année

de la convention collective.
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